
 
 

JEU-CONCOURS DESSINS « JUDO ET DROITS DE L’ENFANT » 

A l’occasion du Tournoi de Paris Ile-de-France Grand Slam, qui aura lieu les 8 et 9 février 2014, la 

Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et Disciplines Associées organise un concours de dessin sur 

le thème du «Judo et des Droits de l’Enfant ». 

Règles du concours : 

 Un seul dessin par enfant, âgé de 6 à 12 ans et licencié à la FFJDA  

 Le dessin doit être réalisé sur une feuille A4 blanche (pas de feuille à carreaux) 

 Concours valable du 17/01/2014 au 09/02/2014 à 12h00 

 L’enfant doit laisser au dos de son dessin son nom, prénom et âge 

 Remplir le formulaire de participation (voir pièce jointe), ainsi qu’une autorisation de participation d’un parent ou 

tuteur légal 

 Prendre connaissance du règlement du jeu-concours (voir pièce jointe) 

Puis, 

Renvoyer tous les éléments (dessin, autorisation d’un parent ou tuteur légal et formulaire de participation) avant le                            

lundi 3 février à l’adresse citée en bas de page. 

OU 

Déposer tous les éléments (dessin, autorisation d’un parent ou tuteur légal et formulaire de participation) les 8 et 9 

février au parvis Seine du Palais Omnisport de Paris Bercy lors du Tournoi de Paris Ile-de-France Grand Slam. 

Tous les dessins envoyés par les participants seront affichés lors du Tournoi de Paris Ile-de France Grand Slam, les 

samedi 8 et dimanche 9 février 2014 au parvis Seine du Palais Omnisport de Paris-Bercy. 

Vainqueurs : 

6 enfants seront tirés au sort (3 enfants le samedi 8 février et 3 enfants le dimanche 9 février) à 15h [sauf impératif 

lié à l’organisation de la compétition] au parvis Seine du Palais Omnisport de Paris-Bercy et gagneront une peluche 

Yamaté, mascotte de la FFJDA, un kimono Adidas ainsi que le livre de l’olympiade 2009-2012 dédicacé par des 

membres de l’Equipe de France. En cas d’absence du gagnant lors du tirage au sort, les prix lui seront envoyés à 

l’adresse indiquée sur le formulaire de participation. 

La clôture du concours se fera le 9 février 2014 à 12h00 

Les résultats seront diffusés sur le site de la FFJDA – rubrique TPIF 2014 le 11 février 2014 au plus tard 

Coordonnées : 

Adresse :  FFJDA – Secteur Communication 

  Jeu-concours « Judo et Droits de l’Enfant » 

A l’attention de Sophie DUFOUR 

21-25 avenue de la Porte de Chatillon 

75014 Paris France 
 

Mail :   sophie.dufour@ffjudo.com 

Téléphone :  01.40.52.16.82 
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